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          CHAUFFE-PISCINE LAARS 
NOUVELLE INSTALLATION COMPLETE POUR 10’ : $668.45+TX+PROPANE 

.taux horaire : $125.00 1ere/hrs et après $95.00 

(environ 3 ½hrs main d’œuvre)     $362.50 

.ligne a gaz $5.00/PI ( 10’)                                  $50.00 

.montage manifold et peinture     

.régulateur 2ND Stage      $139.95 

.2 connecteurs mise à la terre (facturé par un électricien)                                     

.location de réservoir : $7.50/ MOIS     $90.00  

 PAR ANNÉE pour 500 litres et plus 

.base en fibre de verre                                              $26.00 

Le réservoir est livré avec 100 LITRES de gaz propane (prix variable selon marché à rajouter sur le total) 
À noter que des frais de carburant  au montant de $6.00 seront chargés sur chacune des livraisons de  propane 
         

PAS INCLUS DANS LE PRIX 

.ligne à eau  

.base de ciment pour installer chauffe piscine  

 

INSTALLATION LIGNE A GAZ DÉJÀ FAITE PAR AUTRE COMPAGNIE $330.95 +TX+PROPANE 
.régulateur       $89.95 

.base  en fibre de verre                    $26.00 

.inspection,raccordement et rapport               $125.00 

.location du réservoir à $7.50/mois     $90.00 

 

Plus les pièces manquantes s’il y a lieu                   

 

Dépôt pour  locataire de $250.00 

 

NORMES POUR EMPLACEMENT DU RÉSERVOIR DE PROPANE de 420 lbs 

Mesure du réservoir : 54 pouces de hauteur et 30 pouces de diamètre 

3PIEDS: châssis, porte, sortie de sécheuse et échangeur d’air 

10 PIEDS : Prise de courant, toute source d’ignition et cheminée pré-fab. Plus les normes de votre municipalité 

 

LE CHAUFFEUR DOIT AVOIR TOUJOURS UN ACCES DIRECT A SON CITERNE (SI CLÔTURE, ELLE DOIT AVOIR 

UNE PORTE). 

NOTRE BOYAU POUR LE REMPLISSAGE À UN MAXIMUM DE 125 PIEDS A PARTIR DE LA RUE (LE CITERNE EST 

INTERDIT DANS LA COUR) 

 

NORMES POUR L’INSTALLATION D’UN CHAUFFE-PISCINE 

 Le chauffe piscine doit être installé sur une base de béton coulée** dépassant 6 pouces de chaque coté de l’appareil et une hauteur de 2 

pouces du sol. (EX :40 X 40 POUR 250,000 BTU) 

 Le réservoir doit être à un minimum de 10 pieds de l’appareil. MINIMUM 18 POUCES des lignes de propriétés. 

Une tranchée d’un minimum 15 pouces de  profondeur doit être faite par le client  

 

Rapport de conformité et déclaration des travaux à la Régie du Bâtiment. 

 

Service de remplissage sur appel lorsque le réservoir atteint 30% selon nos secteurs. 

 

L’INSTALLATION EST PAYABLE SUR RÉCEPTION DIRECTEMENT AU TECHNICIEN (PAR 

CHÈQUE, COMPTANT OU CARTE DE CRÉDIT) 

 AUCUNE LIVRAISON DE GAZ AVANT LE PAIEMENT COMPLET DE L’INSTALLATION 
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** dimension pour la base de ciment coulée ( vous référez au manuel du détaillant pour bonne dimension)  

 

 

 

CONSOMMATION APPROXIMATIVE * 

 

 

1 LITRE ÉQUIVAUT À : 24.000 BTU  

 

CHAUFFE-EAU 250.000 BTU : 10 LITRES PAR HEURES * 

 

CHAUFFE-EAU 325.000 BTU : 13 LITRES PAR HEURES * 

 

CHAUFFE-EAU 400.000 BTU : 17 LITRES PAR HEURES *  

 

*VARIABLE SELON  LA TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE, LA  

 

PROFONDEUR ET LA  GROSSEUR DE LA PISCINE. 

 

 

 

 

LE CHAUFFE-EAU DOIT ETRE INSTALLE A UN MINIMUM DE 5 PIEDS DE LA PISCINE SUR SA BASE DE CIMENT 

COULEE 

 

N.B. AVANT LE PASSAGE DE NOTRE TECHNICIEN : LA TRANCHEE DOIT ETRE FAITE, LE CHAUFFE-PISCINE DOIT 

ETRE INSTALLE SUR SA BASE ET LA LIGNE A EAU DOIT ETRE FONCTIONNELLE POUR POUVOIR FAIRE 

FONCTIONNER LE CHAUFFE-PISCINE AU GAZ (POUR LES TESTS). 


